


Les	Amis	de	Ramatuelle"	s'étonnent	de	la	

décision	de	la	cour	administrative	d'appel	

d'annuler	le	permis	de	construire	de	2014	

relatif	au	hameau	des	Combes-Jauffret.	Outre	le	

fait	que	ce	jugement	tardif	ne	saurait	être	suivi	

de	la	destruction	des	bâtiments	sans	créer	un	

séisme	local,	il	leur	parait	infondé.	Ce	projet	

était	une	nécessité	et	sa	réalisation	une	réussite.	

Contrairement	à	ce	qui	est	allégué,	le	hameau	

est	bien	intégré	à	l'environnement	et	de	taille	

raisonnable.	Il	suffit	de	s'y	rendre	pour	s'en	

convaincre.	Les	Amis	de	Ramatuelle	qui	au	

début	du	projet	l'ont	critiqué	puis	soutenu	une	

fois	certaines	corrections	apportées,	tiennent	à	

faire	savoir	à	la	Municipalité	et	aux	

Ramatuellois	qu'ils	peuvent	compter	sur	le	

soutien	de	l'Association.	


